
Avec les nouvelles règles, une nouvelle notion est apparue :  

Il s’agit du point de référence. Qu’est-ce-que c’est ? 2ème partie 

 
Le point de référence est le point à partir duquel le joueur mesure sa zone de dégagement. 
Il est différent selon qu’il s’agit d’un dégagement gratuit ou d’un dégagement avec pénalité. 

 

B. Dégagement avec pénalité : 
 

1. Dégagement d’une condition anormale du parcours à l’extérieur d’un bunker (règle 16.1c (2)) (un coup 

de pénalité): le point de référence est un point choisi par le joueur sur le parcours, en dehors du bunker et 

sur une ligne partant du trou et passant par l’emplacement de la balle d’origine dans le bunker (avec une 

distance de recul sans limite sur la ligne). Ce point ne doit pas être plus près du trou que l’emplacement 

d’origine. 

 
2. Zones à pénalité (règle 17.1d) (un coup de pénalité) : 

a. Dégagement coup et distance : le point de référence est l’endroit où le coup précédent a été joué (qui, s’il 

n’est pas connu, doit être estimé). 

b. Dégagement en arrière sur la ligne : le point de référence est un point choisi par le joueur sur le parcours, 

en dehors de la zone à pénalité, et sur une ligne partant du trou et passant par le point estimé où la balle 

a franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité (avec une distance de recul sans limite sur la ligne). Ce 

point ne doit pas être plus près du trou que l’emplacement d’origine. 

c. Dégagement latéral pour une zone à pénalité rouge : le point de référence est le point estimé où la balle 

a franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité rouge. 

 
3. Balle injouable dans la zone générale ou sur le green (un coup de pénalité) : 

a. Dégagement coup et distance (règle 19.2a) : le point de référence est l’endroit où le coup précédent a été 

joué. Le joueur peut prendre cette option même si la balle d’origine n’a pas été retrouvée et identifiée. 

b. Dégagement en arrière sur la ligne (règle 19.2b) : le point de référence est un point choisi par le joueur 

sur le parcours sur une ligne partant du trou et passant par l’emplacement de la balle d’origine qui doit 

être connu (avec une distance de recul sans limite sur la ligne). Ce point ne doit pas être plus près du trou 

que l’emplacement d’origine. 

c. Dégagement latéral (règle 19.2c) : le point de référence est l’emplacement de la balle d’origine qui doit 

être connu. 

 
Pour les dégagements coup et distance,   

• Si le coup précédent a été joué depuis la zone de départ, la balle d’origine, ou une autre balle, doit être 

jouée de n’importe où à l’intérieur de la zone de départ, même avec un tee (règle 14.6a). 

• Si le coup précédent a été joué de la zone générale, d’une zone à pénalité ou d’un bunker, la dimension 

de la zone de dégagement est d’une longueur de club. La zone de dégagement doit être dans la même 

zone du parcours que le point de référence et pas plus près du trou. La balle d’origine ou une autre balle 

doit être droppée dans la zone de dégagement et venir y reposer (règle 14.6b). 

• Si le coup précédent a été joué depuis le green, la balle d’origine ou une autre balle doit être placée au 

point de référence (règle 14.6c). 

 
Pour les dégagements en arrière sur la ligne, la dimension de la zone de dégagement mesurée à partir du point 

de référence est d’une longueur de club.  
Pour les dégagements latéraux, la dimension de la zone de dégagement mesurée à partir du point de 

référence est de deux longueurs de club. 
Pour ces deux derniers dégagements (en arrière ou latéral), la zone de dégagement peut être dans n’importe 

quelle zone du parcours et ne doit pas être plus proche du trou que le point de référence. La balle d’origine 
ou une autre balle doit être droppée dans la zone de dégagement et venir y reposer. 

 
S’il y a plus d’une zone du parcours dans la zone de dégagement, la balle doit venir reposer, à l’intérieur de la 

zone de dégagement, dans la même zone du parcours que celle initialement touchée par la balle 
lorsqu’elle est droppée dans la zone de dégagement. 

Par exemple, sur le trou n° 9 : la balle se trouve dans la zone à pénalité rouge. Le joueur choisit de se dropper 
latéralement, et en fonction de l’emplacement du drapeau, la zone de dégagement mesurée à partir du 
point d’entrée dans la zone à pénalité (2 longueurs de club) peut être à cheval sur le green et dans la zone 
générale. 

Le joueur droppe une balle sur le green, et celle-ci roule et vient reposer dans la zone générale. Le joueur doit 
alors redropper sur le green, et si la balle roule de nouveau à l’extérieur du green, le joueur doit alors placer 
une balle à l’endroit où la balle droppée pour la seconde fois a touché le sol en premier. 

 
4. Balle injouable dans un bunker (règle 19.3a) : le joueur peut se dégager avec un coup de pénalité selon 

l’une des trois options précédentes, sauf que pour le dégagement latéral ou en arrière sur la ligne, la balle 

doit être droppée et venir reposer dans une zone de dégagement dans le bunker. 

Comme option supplémentaire, le joueur peut se dégager en arrière sur la ligne à l’extérieur du bunker avec 
deux coups de pénalité. 
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